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Énoncé de la politique : 

 

Les réunions ordinaires publiques du Conseil ont lieu de façon générale le deuxième 

mardi de chaque mois, à l’exception du mois de juillet et août, habituellement de 19h00 

à 21h30, à la salle Madawaska du bureau du District scolaire francophone Nord-Ouest. 

Les réunions peuvent également se tenir en mode virtuel selon les besoins du Conseil.  

Dans l’éventualité où le deuxième mardi du mois est un congé scolaire, la réunion 

mensuelle ordinaire aura lieu le 3e mardi dudit mois. 

  

 En conséquence : 

1.12.1 Nonobstant ce calendrier, le Conseil peut, lors de circonstances 

extraordinaires, modifier ce calendrier.  

1.12.2 Lorsque le quorum n’a pas été atteint, quinze minutes après l’heure 

d’ouverture prévue de la réunion, la séance est levée jusqu’à la 

prochaine séance ou à une date qui convient à la majorité simple des 

membres du Conseil. 
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